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La société EURIAL projette l'extension de son entrepôt frigorifique localisé sur la commune de La Crèche (79).
Le site comprend actuellement 3 cellules en froid positif à +2°C/+4°C divers locaux technique. L'installation existante est soumise depuis 2018
à Déclaration au regard
des rubriques 1511 (entrepôt frigorifique), 2925 (atelier de charge d’accumulateurs) et 4735 (ammoniac).
L'objectif de ce projet est l'augmentation de la surface de stockage du site pour des marchandises de type frais.
Le projet comprend 2 cellules supplémentaires de surface unitaire :
•Cellule 4 = 5 879 m²
•Cellule 5 = 5 868 m²
L'extension du bâtiment comprendra notamment :
- un local de charge de batteries,
- des locaux sociaux,
- des bureaux de quais,
- un local électrique,
- un local technique froid.
Une installation de panneaux photovoltaïque est également prévue en toiture.
Les espaces verts seront maintenus.
Les flux des camions (PL) et des voitures (VL) seront distincts afin de sécuriser la circulation des véhicules.
De plus, le projet est certifié HQE (Certification obtenue le 27/03/2020).
Les travaux auront une durée d'environ 10 mois et seront réalisés par des entreprises spécialisées dans ce type de construction.
Le présent dossier d'enregistrement au titre des ICPE est déposé pour la rubrique 1511 avec un volume projeté de stock de 60 000 m3.
Le site est également déjà soumis à déclaration pour la rubrique 2925.1 (locaux de charge) et 4735.1.b) (Ammoniac).



1511.1 Entrepôts frigorifiques Les 5 cellules auront un volume maximal 1511.1 de stockage de 60 000
m3

E

2925.1 Ateliers de charge d'accumulateurs
électriques

Le local de charge existant est conservé avec une puissance de charge
totale 250
kW et un second est prévu avec une puissance de charge de 150 kW
La puissance de charge maximale installée sera de 400 kW

D

Gaz à Effets de Serre fluorés Du fluide frigorigène R410A aura une quantité cumulée de 55 kg NC1185.2.a

2910.A Installation de combustion L'installation de sprinklage est équipée de motopompes de puissances
thermiques
de 285 W

NC

4734.2 Produits pétroliers spécifiques et
carburants de substitution hors
cavités
souterraines

L'installation sprinklage sera alimenté via une cuve de gasoil, la
quantité totale
sera strictement inférieure à 50 T

NC

4735.1.b) L'installation de réfrigération des cellules aura une quantité d'ammoniac
de 1,45
Tonnes

NCAmmoniac

Stockage de bois L'entrepôt stockera des palettes bois d'un volume total de 432 m3 NC1532



Rejet d'EP dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le
sous-sol

Les eaux pluviales de toitures seront infiltrées à la parcelle.
Surfaces concernées (toitures) = 34 171 m² soit environ 3,4 ha

D2.1.5.0

Le site n'est pas implanté au sein d'une ZNIEFF.
Les ZNIEFF les plus proches sont : la ZNIEFF de type II "Méandres de la Vallée de la
Sèvre niortaise " et la ZNIEFF de type I " Prairies humides de Ruffigny" localisées à
environ 1,44 km au Nord-Ouest du projet.

Pas d'arrêté de protection de biotope sur la commune de La Crèche. L'APB le plus proche
est "Ruisseau du Magnerolles et bassin versant" situé à environ 11 km au N-E du projet.



La commune de La Crèche n'est pas située au sein de l'emprise d'un parc naturel régional,
parc national ou réserve naturelle. Le parc naturel régional le plus proche est le
FR8000050 "Marais Poitevin" situé à environ 7 km au Sud-Est du site d'implantation du
projet.

La commune de la Crèche est couverte par un plan le prévention du bruit 2018-2023 des
Deux-Sèvres sur les réseaux routiers.
L'aérodrome le plus proche est celui de Niort-Souché présent à environ 8 km au
Sud-Ouest du site.

Aucun monument historique ou site patrimonial remarquable n'est recensé sur la
commune de La Crèche.

Aucune zone humide n'est recensée sur La Crèche. La ZH Marais Poitevin est localisée à
environ 14,5 km au S-O et d'autres ZH sont à environ 9,5 km au Sud-Est du site.

La commune de La Crèche est couverte par le plan de prévention des risques inondation
de la Vallée de la Sèvre Niortaise amont, approuvé par arrêté préfectoral le 21 mars 2017.
Le site d'implantation du projet n'est pas compris dans la zone d'aléas du PPRI.
La commune n'est en revanche pas située dans l'emprise d'un PPRT.

La commune de la Crèche recense 1 site pollué sur sa commune. Il s'agit d'un ancien site
de
stockage de déchets industriels banals dont l'activité a cessé en 1995.
Ce site est situé à environ 1 km à l'Ouest de l'implantation du projet.

Le site est localisé dans la zone de répartition des eaux "Bassin de la Sèvre Niortaise"

Le site du projet n'est pas situé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage
d'eau.

Aucun site inscrit n'est recensé sur la commune de la Crèche.

Les plus proches sont situées à 11,15 km et à 14,75 km du site. (cf PJ4).

Aucun site classé n'est recensé sur la commune de la Crèche.



Le projet n'engendrera pas de prélèvements directs d'eau dans le milieu naturel.
L'extension du bâtiment sera raccordée au réseau public communal d'alimentation
en eau potable. Les consommations en eau seront essentiellement dues aux
usages de type sanitaire.

Pas d'intervention dans le sous-sol.

L'objectif est de travailler en autonomie sur le site avec un équilibre
déblais/remblais pour ne rien évacuer du site.

L'objectif est de travailler en autonomie sur le site avec un équilibre
déblais/remblais pour ne rien évacuer du site.

Le terrain ne présente pas de sensibilité particulière vis-à-vis de la faune et de la
flore. Pour rappel, le terrain accueille déjà une activité d'entrepôt logistique
frigorifique compte tenu des 3 cellules existantes.
L'avantage de cet aménagement est de construire un bâtiment sur un tènement
déjà exploité, ce qui permet de limiter les impacts en termes de biodiversité.

Les zones Natura 2000 les plus proches sont situées à 11,15 km au Nord-Est et à
14,75 km au Sud-Ouest du site. Celles-ci sont détaillées en PJ4 du présent
dossier. Nous considérons que le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur
cette zone, compte tenu de l'activité du site et des distances d'éloignement.



Il n'a pas été mis en évidence de zones à sensibilité particulière dans le point 6 du
présent formulaire.

Le projet se développe sur un site déjà en activité s'agissant d'une extension du
bâtiment existant. Cette extension sera réalisée au sein de l'emprise actuelle du
tènement.

La commune de La Crèche n'est pas située dans l'emprise d'un PPRT.

Le site d'implantation du projet est localisé sur une commune concernée par le
PPRI Vallée de la Sèvre niortaise mais le projet n'est pas situé dans les zones
d'aléas. Il n'est donc pas concerné par des risques naturels.

L'activité de logistique n'est pas susceptible de générer des risques sanitaires.
Pas d'impact également en phase chantier.
De par la nature du projet (entrepôt logistique frigorifique et bureaux), aucun
rejet de contaminants biologiques, chimique et physique ne sera à prévoir.

Le projet global va générer un flux journalier estimé à 130 poids-lourds (PL) et
200 véhicules légers (VL). Des parkings sont présents sur site pour accueillir ces
flux. Le site est situé à proximité de grands axes routiers comme l'A83 et l'A10.
Nota :Il est facilement accessible depuis l'échangeur 11 de l'A83.

Le bruit sera principalement lié au trafic des PL et VL sur le site. Le site est situé
à proximité de grands axes routiers comme l'A83 et l'A10. Des groupes froids
sont également présents sur le site mais placés dans un local spécifique fermé. Le
site est par ailleurs déjà occupé par l'activité des 3 cellules frigorifiques
existantes.L'environnement proche du site est concerné par des entreprises
diverses et notamment des bâtiments logistiques.

Les activités du site n'engendreront pas de nuisances olfactives.

Le projet pourra émettre des vibrations mécaniques lors de la phase de chantier
en journée
par l'action des engins et outils de chantier.
Le site, dans sa phase d'exploitation, ne sera pas source de vibrations.



Émissions lumineuses uniquement dues aux éclairages extérieurs des axes de
circulation nécessaires pour garantir la sécurité des employés (éclairage de type
lampadaire dirigé vers le sol). Les dispositifs seront étudiés pour limiter les
émissions lumineuses.

Les rejets atmosphériques sont essentiellement des polluants liés au trafic de
véhicules. L'ammoniac génèrepeu d'impact sur l'air et son potentiel de danger par
rapport à la couche d'ozone est nul. Absence de chaudière au gaz.

Le rejet des eaux usées se fera dans le réseau public d'assainissement.
Les eaux pluviales de toitures seront infiltrées à la parcelle. Les eaux pluviales de
voiries seront collectées dans un bassin étanche existant, puis, après traitement
par un séparateur d'hydrocarbures, rejetées au réseau public avec un débit de fuite

Pas d'effluents industriels rejetés par le site.

Production de déchets non dangereux, principalement des déchets d'emballages
(cartons,
bois, plastiques ...).
Les déchets seront triés et évacués en filières adaptées.

Le projet s'implante sur un terrain déjà exploité n'ayant pas de sensibilité
particulière en terme d'aspect paysager et considéré comme à urbaniser selon le
PLU de la commune de La Crèche.

Le projet s'implante sur un terrain déjà exploité pour une activité d'entrepôt
logistique frigorifique. L'usage du sol sera légèrement modifié de part la
construction de l'extension du bâtiment existant et d'une augmentation des
surfaces imperméabilisées déjà existantes.

Le détail des projets existants ou approuvés les plus proches géographiquement du projet est ajouté en PJ19 du dossier.
Les projets existants ont été recherchés via le site de la DREAL Nouvelle-Aquitaine et de la préfecture des Deux-Sèvres où sont listés les
différents avis émis par l'autorité environnementale dans les environs du projet. La recherche était centrée sur les avis établis depuis 2017 sur
les projets les plus proches géographiquement - communes limitrophes. La recherche est détaillée en PJ19 du présent dossier.



La description des mesures d'évitement et de réduction des effets négatifs notables est détaillée dans la PJ19.

En l'état actuel des choses, nous considérons un type d'usage futur du site comme logistique.
Les dispositions suivantes seront cependant adoptées :
En cas de cessation d'activité, l'exploitant informera le Préfet de sa décision dans un délai de 3 mois avant la fermeture du site.
Il assurera la mise en sécurité du site et notamment :
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,
- l'élimination et l'évacuation des déchets,
- l'interdiction d'accès au site ou installations pouvant présenter des risques pour la sécurité des personnes,
- la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement si nécessaire.
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PJ19 - Informations supplémenatires




